
Le montant total est de 11 313 506, 39 F TTC, le montant 
total des subventions est de 2 842 893 F, la soulte à la 
charge de la Commune est de 8 470 613, 00 F à laquelle il 
convient de déduire le FCTVA d’un montant de 1 463 438, 
63 F. 
 
Le montant réel de l’opération à la charge de la Commune 
est de 7 007 175, 00 F sur un coût global de 11 313 506, 
39 F, soit 61,93 % du coût global. 
 
La progression de 64 % soulignée par la Chambre 
Régionale des Comptes dans le coût de l’opération 
d’investissement “Bibliothèque + parkings” s’applique de 
fait à des données non comparables entre elles. Ce taux ne 
saurait en aucun cas traduire un dérapage à contenu de 
programme constant entre 1992 et 1997 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, les élus 
de l’opposition ayant déclaré ne pas vouloir prendre part 
au vote, décide à l’unanimité : 
 
- d’approuver les réponses formulées par la présente 
délibération aux observations définitives de la Chambre 
Régionale des Comptes le 6 Octobre 1998. 
 
DELIBERATION N° 98/11-02 - BUDGET 
SUPPLEMENTAIRE 1998 
 
Monsieur BOILEAU, Adjoint délégué aux Finances, donne 
lecture du budget supplémentaire 1998, dont la balance 
s’établit comme suit : 
 
Dépenses 
 
 - Fonctionnement      462 100, 00 
 - Investissement   3 962 257, 94 
 
Recettes 
 
 - Fonctionnement    2 042 032, 26 
 - Investissement   2 324 825, 68  
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
par 22 voix pour et 6 voix contre : 
 
- approuve le budget supplémentaire 1998. 
 
DELIBERATION N° 98/11-03 - INDEMNITE DE 
CONSEIL AU TRESORIER PRINCIPAL 
 
Monsieur BOILEAU, Adjoint délégué aux Finances, expose 
au Conseil Municipal qu’en application de l’arrêté 
interministériel du 16 décembre 1983 fixant le régime de 
l’indemnité de conseil allouée aux comptables des services 
extérieurs et établissements publics locaux, chargés des 
fonctions de receveurs des communes, il convient de se 
prononcer sur l’attribution de cette indemnité. 
 
 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’attribuer une indemnité de conseil à Monsieur SURGET, 
Trésorier Principal de VANDOEUVRE, comptable de la 
Commune de LUDRES,   




